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STATUT CARRIERE
Le "pécule" pour les territoriaux ?
Selon le Secrétaire d'Etat à la fonction publique, le fameux "pécule" de départ (décret n° 2008-368 du 17 avril 2008 instituant une indemnité de départ volontaire) versé à un fonctionnaire d'Etat qui démissionne de la fonction publique dans le cadre d'une restructuration de service pour créer ou reprendre une entreprise ou pour mener à bien un projet personnel  pourrait être étendu aux agents des collectivités territoriales ....

Dixit M. André SANTINI, la mise en place de ce dispositif n'est "pas dénuée d'intérêt pour favoriser la réorganisation d'une collectivité, comme pour l'Etat, en offrant au fonctionnaire momentanément privé d'emploi une alternative" !  

Pour accéder au décret, voir lien ci-dessous.

http://www.legifrance.gouv.fr/./affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018663857&dateTexte=&fastPos=1&fastReqId=628168058&oldAction=rechTexte


Cessation anticipée d'activité et de majoration de pension applicable aux fonctionnaires handicapés

Une instruction du ministère du Budget présente le dispositif de cessation anticipée d'activité et de majoration de pension, issu des dispositions du décret n°2006-1582 du 12 décembre 2006 et applicable aux fonctionnaires handicapés. Pour en savoir plus : [image: image1]ici  


Enquête du Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Tarn

Le CDG du Tarn a éditée une circulaire pour le recensement des concours et examens pour la période 2008 – 2009. Cette enquête servira à l’ouverture des postes de concours et d’examens. Elle est donc très importante pour avoir l’ouverture d’un maximum de concours et d’examens et un maximum de postes. Pour voir l’enquête : ICI 


Projet de loi sur la mobilité des fonctionnaires: la commission des lois de l’Assemblée prévoit que les collectivités devront motiver les suppressions de postes
La commission des lois de l'Assemblée nationale a adopté mardi le projet de loi sur la mobilité des fonctionnaires, qui vise à faciliter le passage d'une fonction publique à une autre. Le texte, déjà adopté au Sénat en première lecture fin avril, devrait être examiné avant la fin de la session ordinaire du Parlement, le 30 juin. 

Un amendement voté en commission vise à responsabiliser les collectivités territoriales en cas de suppression de poste, qui devra être motivée: elles devront rechercher les possibilités de reclassement. 

Par ailleurs, le texte instaure notamment un «droit au départ» pour les 5,2 millions de fonctionnaires, sous réserve d'un préavis de trois mois: une administration ne pourra plus s'opposer au départ d'un agent vers le privé ou vers une autre administration, sauf «nécessités absolues», selon l'amendement voté en commission. 

Notons que le secrétaire d’Etat à la Fonction publique a indiqué mardi que le «pécule» de départ versé à un fonctionnaire d'Etat qui souhaite créer son entreprise pourrait être étendu aux agents des collectivités territoriales, lors d'une audition devant la même commission des lois (voir nos infos en lien ci-dessous). 

La commission a également voté une disposition permettant à un fonctionnaire de cumuler plusieurs emplois et une autre rendant les concours internes accessibles aux personnes exerçant des missions comparables à celles de la fonction publique. 



L'accueil de stagiaires handicapés peut-il être pris en compte dans le taux d'obligation d'emploi ?

L'accueil de stagiaires handicapés au titre de la formation professionnelle ne peut être pris en compte dans le taux d'obligation d'emploi de 6 % pour les fonctions publiques.

Le ministre du budget a été amené à rappeler que la loi du 17 janvier 2002 (n° 2002-73) permet aux employeurs privés de s'acquitter partiellement de leur obligation d'emploi de 6% de travailleurs handicapés en accueillant en stage des personnes handicapées au titre de la formation professionnelle. Il a été précisé que la loi du 11 février 2005 (n° 2005-102) n'a pas élargi aux fonctions publiques ces dispositions propres aux entreprises.

Par contre, cette loi a institué un fonds pour l'insertion des personnes handicapées dans la fonction publique (FIPHFP). La contribution versée par les employeurs publics sert à financer notamment les aménagements des postes de travail, les rémunérations versées aux agents chargés d'accompagner une personne handicapée dans l'exercice de ses fonctions professionnelles, les aides versées par les employeurs publics afin d'améliorer les conditions de vie de leurs agents handicapés ou encore des actions de formation et d'information à destination des personnels.

Le ministre a précisé que le FIPHFP a élaboré un guide de l'employeur public et s'est orienté en 2007 vers une politique de conventionnement triennal qui permet aux employeurs publics de mobiliser les ressources du fonds autour d'un projet global. Quatre conventions ont été finalisées pour un montant de 18 millions d'euros et une trentaine de recruteurs publics ont entamé des démarches auprès du FIPHFP.

Le ministre a indiqué que ces dispositions sont de nature à favoriser l'accueil des stagiaires handicapés dans les fonctions publiques en permettant aux recruteurs publics qui en font la demande d'obtenir l'aide financière du FIPHFP. (QE n° 12332 - JO AN du 4 mars 2008 - p. 1822).



L'accord de l'agent est-il toujours requis pour une mise à disposition ?

L'accord de l'agent doit toujours être requis pour une mise à disposition sauf s'il s'agit de la mise à disposition de services d'une commune auprès de l'EPCI dont elle est membre.

Interrogé sur le régime juridique de la mise à disposition (MàD), le ministre de l'intérieur a indiqué que celui-ci diffère selon qu'il s'agit d'une mise à MàD individuelle (loi n° 84-53 du 26 janvier 1984) ou d'une MàD auprès d'un EPCI dont la commune est membre. 

Le ministre a précisé que la loi du 2 février 2007 (de modernisation de la fonction publique) a modifié les articles 61 à 63 de la loi du 26 janvier 1984 relatifs à la MàD et que le décret (du 8 octobre 2005) fait actuellement l'objet d'une refonte pour être conforme aux nouvelles dispositions législatives (le décret devrait être publié avant la fin du premier semestre 2008).

Cependant, les nouvelles dispositions législatives sont entrées en vigueur au 1° juillet 2007 et certaines dispositions du décret du 8 octobre 1985 ne sont plus applicables aux MàD nouvelles prononcées à compter de cette date. Il s'agit de la liste des organismes pouvant bénéficier des MàD de fonctionnaires territoriaux (dont l'énoncé figure désormais dans la loi) et de la faculté générale d'accorder à l'organisme bénéficiaire de la MàD une dérogation au remboursement des charges salariales et sociales (les cas de dérogation étant également fixés par la loi).

Il a été précisé que la loi du 19 février 2007 (relative à la fonction publique territoriale) permet désormais de mettre à disposition des agents contractuels de droit public bénéficiant d'un contrat à durée indéterminée. La traduction réglementaire de ce principe législatif est intervenue par le décret n° 2007-1829 du 24 décembre 2007.

Le ministre a également indiqué que les services d'une commune membre d'un EPCI peuvent être (en tout ou partie) mis à disposition de l'EPCI pour l'exercice de ses compétences, lorsque cette MàD présente un intérêt dans le cadre d'une bonne organisation des services (article L.5211-4-1 du CGCT amendé par la loi du 19 février 2007). Dans le cadre de cette MàD, c'est l'ensemble des agents du service (ou de la partie de service) mis à disposition qui sont concernés, quel que soit leur statut. Dans ce cas, les agents sont mis à disposition de plein droit et contrairement à la MàD individuelle (en application de la loi du 26 janvier 1984), le recueil de l'accord de l'agent n'est pas requis dans ce dernier cadre législatif. (QE n° 03126 - JO Sénat du 20 mars 2008 - p. 567).
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Questions parlementaires

[image: image4]Question écrite Sénat n°01113 - 29 mai 2008 - Situation des fonctionnaires territoriaux mis à la disposition des associations
[image: image5]Question écrite AN n°18313 - 27 mai 2008 - Cotisations retraite des agents stagiaires de la fonction publique territoriale
[image: image6]Question écrite AN n°18158 - 27 mai 2008 - Recrutement des fonctionnaires de catégorie C de la filière médico-sociale territoriale
[image: image7]Question écrite AN n°13074 - 27 mai 2008 - Actualisation de la liste des agents attributaires de la nouvelle bonification indiciaire (NBI) au titre de l'exercice de fonctions en zone urbaine sensible


L'insubordination peut-elle justifier une mesure de suspension ?

La multiplication de faits relevant de l'insubordination peut légitimer la suspension du fonctionnaire dans l'intérêt du service dans l'attente du déroulement de la procédure disciplinaire.

Par une décision du 10 mars 2006, un vice-recteur d'académie avait suspendu un conseiller principal d'éducation de ses fonctions.

La juridiction d'appel a rappelé qu'une mesure de suspension est une mesure conservatoire prise dans l'intérêt du service et ne constitue pas une sanction disciplinaire. Dans ces conditions, elle ne doit pas être motivée (au sens des dispositions de la loi du 11 juillet 1979).

La CAA a constaté que l'agent avait, de manière répétée, refusé d'appliquer les instructions du proviseur et du proviseur-adjoint du lycée professionnel où il était affecté. La CAA a également relevé que l'intéressé avait manqué à son devoir de réserve et de discrétion et avait adopté une attitude irrespectueuse voire injurieuse à l'égard de la proviseure-adjointe de l'établissement.

La CAA a considéré que de tels faits présentaient, par leur multiplication, un caractère de gravité justifiant la suspension de leur auteur dans l'intérêt du service et dans l'attente du déroulement de la procédure disciplinaire diligentée à l'encontre de l'intéressé. (CAA Paris - 12 février 2008 - n° 06 PA 03202).



La découverte d'une faute personnelle permet-elle de retirer la protection fonctionnelle ?

Une décision accordant la protection fonctionnelle est créatrice de droits et ne peut être retirée au-delà de 4 mois après son édiction que dans l'hypothèse où elle aurait été obtenue par fraude.

Par une décision du 26 juillet 2001, le ministre de la défense avait accordé la protection fonctionnelle à un officier pour lui permettre d'assurer sa défense devant le tribunal de grande instance (TGI), suite à sa mise en examen dans le cadre d'une information pour prêt illégal de main d'œuvre, escroquerie et corruption en rapport avec des marchés d'approvisionnement de la direction des constructions navales. Le ministre avait assorti sa décision d'une mention par laquelle l'Etat serait fondé à demander à l'intéressé le remboursement des sommes engagées par l'administration pour sa défense si une juridiction pénale venait à établir une faute personnelle dans les faits ayant motivé sa mise en examen.

Le 8 octobre 2004, le TGI condamnait l'agent pour des faits constitutifs de corruption passive. Le ministre avait en conséquence, par une décision du 18 novembre 2004, retiré la protection juridique à l'intéressé en raison des fautes personnelles qu'auraient révélées les attendus du jugement le condamnant.

La haute juridiction a considéré qu'une décision accordant le bénéfice de la protection fonctionnelle créé des droits au profit de l'agent. Il a été précisé que l'administration ne peut assortir une telle décision d'une condition suspensive ou résolutoire.

Au cas d'espèce, le Conseil d'Etat a considéré que le caractère d'acte créateur de droits de la décision accordant la protection fonctionnelle faisait obstacle à ce que le ministre puisse légalement retirer sa décision plus de quatre mois après sa signature. Le CE a précisé qu'un tel retrait ne serait possible que dans l'hypothèse où la décision aurait été obtenue par fraude. (CE 14 mars 2008 - n° 283943).

A LIRE
Protection fonctionnelle : donner... et reprendre

Quelle protection la collectivité doit-elle accorder à ses agents qui font l'objet de poursuites? Une fois cette protection accordée, la personne publique peut très difficilement faire machine arrière. Mais, comme le rappelle un récent arrêt du Conseil d'Etat, elle peut encore changer de direction sous certaines conditions. (La Lettre du cadre territorial n° 360, 1er juin 2008) 

>> Télécharger le fichier .pdf (132Ko)


Sanction et régime indemnitaire : quelles décisions ?

La pratique démontre que, de plus en plus, l'exécutif est tenté de réduire le régime indemnitaire d'un agent qu'il a sanctionné. En droit, la régularité de cette baisse de régime indemnitaire n'est pas simple à appréhender. Quelques jurisprudences permettent toutefois de déterminer quelle est la position du juge administratif sur cette question controversée. (La Lettre du cadre territorial n° 360, 1er juin 2008) 

>> Télécharger le fichier .pdf (106Ko)
TELEX

Midi-Pyrénées emprunte 110 millions d'euros pour son Plan rail

La région Midi-Pyrénées a signé le 2 juin à Toulouse un emprunt de 110 millions d'euros avec la Caisse des Dépôts, une des sommes les plus élevées octroyées ces dernières années par cet établissement à une collectivité locale. "Il s'agit pour Midi-Pyrénées de lancer le financement de son Plan rail, c'est-à-dire la reconstitution et la modernisation de 500 kilomètres de voies ferrées secondaires qui sont dans un état très préoccupant", a expliqué le président du conseil régional Martin Malvy, lors de la signature avec Augustin de Romanet, directeur général de la Caisse des Dépôts. Mis en oeuvre sur la période 2007-2013, le Plan rail a permis de mobiliser 820 millions d'euros grâce à un apport de 500 millions d'euros par la région, complété par des contributions de RFF et de l'Union européenne. Ce premier emprunt de 110 millions d'euros, d'une durée maximale de 40 ans, va permettre à la région de financer les premières opérations qui commencent sur le terrain dès la fin 2008. Pour Martin Malvy, "la région Midi-Pyrénées peut accomplir cet effort parce qu'elle est la moins endettée". Son endettement est de 36 euros par habitant contre 1.800 pour la dette de l'Etat, a-t-il souligné.



Décentralisation - Compensations financières
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 HYPERLINK "http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018897579&dateTexte" \t "_blank" Arrêté du 26 mai 2008 constatant le montant du droit à compensation attribué aux départements au titre du transfert de la prise en charge des cotisations d'assurance chômage des agents non titulaires de droit public de l'éducation nationale et des suppléants, en application de ses articles 82 et 110 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales
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 HYPERLINK "http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018891134&dateTexte" \t "_blank" Arrêté du 26 mai 2008 constatant le montant du droit à compensation attribué aux départements au titre de la prise en charge des frais de fonctionnement afférents aux emplois de gestionnaires de TOS de l'éducation nationale pourvus, transférés aux départements en application de l'article 82 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales
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 HYPERLINK "http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000018885092&dateTexte" \t "_blank" Arrêté du 13 mai 2008 constatant le montant du droit à compensation des collectivités territoriales résultant du transfert de la voirie nationale au 1er janvier 2007 en application du chapitre Ier du titre II de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales


Elections au Conseil d'administration du Centre de Gestion

[image: image16.wmf][image: image17.wmf] L'arrêté ministériel du 15 avril 2008, paru au JO du 19 avril 2008, fixe les modalités d'organisation des élections aux conseils d'administration des Centres de Gestion. Cet arrêté fait également l'objet d'une circulaire ministérielle du 21/04/2008 et d'une circulaire ministérielle du 21.04.2008....concernant plus particulièrement les Centre interdépartementaux (CIG)

Vous pouvez consulter l'arrêté préfectoral en date du 6 mai 2008 établissant la liste électorale. Les réclamations aux fins d'inscription sur les listes électorales ou de radiations doivent être adressées et portées devant la commission siègeant à la Préfecture au plus tard le 16 mai 2008. La liste électorale des représentants des établissements publics locaux affiliés peut faire l'objet d'une actualisation jusqu'au 10 juin 2008.

santé et sécurité au travail 
Travailler dans un contexte de forte chaleur

Une vague de chaleur estivale peut rendre le travail difficilement supportable et créer de réels risques pour la santé. 

La menace la plus sérieuse est celle du coup de chaleur qui peut être fatal s'il ne fait pas immédiatement l'objet de soins médicaux. Il provoque des décès chaque été. L'épuisement par la chaleur et l'évanouissement (syncope) représentent un danger moindre mais peuvent réduire la capacité qu’à un individu de travailler.

Contre les excès de la canicule, le Code du travail français n'établit pas de seuil de température déclenchant des dispositions particulières. Il est cependant possible d'améliorer la situation de travail vécue par les salariés. 

Ce dossier fait le point sur les questions à se poser et les recours possibles : comment définir sa situation de travail et qui contacter pour se renseigner et identifier les terrains d'action.

Chaque situation de travail étant spécifique il est difficile d’énoncer à priori des " recettes ". La première étape consiste donc à définir précisément la situation de travail vécue. 



Statistiques d'absentéisme 2007 des collectivités adhérentes au contrat groupe du CDG

Consultez le dossier "Statistiques d’absentéisme 2007" produit par DEXIA SOFCAP par rapport aux collectivités relevant du contrat groupe d’assurance des risques statutaires proposé par le Centre de Gestion...

 

 
Baromètre santé

Les données du Baromètre santé 2005 dévoilent des inégalités importantes en termes de perceptions, d'attitudes et de comportements de santé, entre hommes et femmes, selon le niveau d'études ou de revenus, ou, selon l'activité professionnelle. Ces inégalités sont complexes. Leur analyse fine peut permettre de mieux adapter les actions futures de prévention.



CNFPT : Le livret individuel de formation est disponible

Le CNFPT vient d'annoncer que le modèle de livret de formation est désormais disponible.  Pour mémoire, la loi du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale prévoit que tout agent de la fonction publique territoriale occupant un emploi permanent reçoit un livret individuel de formation. Ce livret retrace les formations et bilans de compétences dont l'agent bénéficie.
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	CHIFFRES CLES

SMIC

(Montants actuellement en vigueur - revalorisation du 1er juillet 2007)

- montant brut SMIC horaire : 8,63 euros

- montant mensuel brut SMIC sur la base légale de 35H : 1308 euros
Point d’indice Fonctions Publiques

Valeur du point dans la fonction publique au 1er mars 2008

A chaque indice brut (indice classement) correspond un indice majoré (indice traitement) variant de 280 à 821. Le traitement annuel brut est calculé en multipliant l’indice majoré par la valeur du traitement afférent à l’indice 100, et en divisant le résultat par 100. L’indice majoré 100 est qualifié d’indice de base de la fonction publique 

la valeur du point d’indice va être augmenté de + 0,8 % en 2008 (+ 0,5 % le 1er mars et + 0,3 % le 1er octobre).

Au 1er mars 2008 la valeur du point d’indice de la fonction publique sera à 4,5569 € (ancienne valeur 4,5343 €). Le montant du traitement annuel brut afférent à l’indice 100 s’élèvera à compter du 1er mars 2008 à 5468,28 € (ancienne valeur 5441,13 €).



Merci de votre lecture .

Pour la FNMNS
Jean-Claude  SCHWARTZ 
�
�









